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RELATIF À LA RÉGULATION ET À LA PROTECTION DE L’ACCÈS AUX ŒUVRES 
CULTURELLES À L’ÈRE NUMÉRIQUE - (N° 4187) 

Adopté

AMENDEMENT N o AC228

présenté par
Mme Mette, rapporteure

----------

ARTICLE PREMIER

À l’alinéa 109, supprimer les mots :

« , qui ne peuvent conduire à des sanctions ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article L. 122-5-1 du code de la propriété intellectuelle oblige les éditeurs à mettre à disposition 
des établissements ouverts au public (bibliothèques, archives, centres de documentation…) un 
fichier numérique des œuvres qu’ils éditent dans un format facilitant la production de documents 
adaptés aux personnes handicapées. Dérogeant au principe général de non-reproductibilité d’une 
œuvre sans l’accord de l’auteur, ces dispositions visent à garantir l’accès aux œuvres des personnes 
empêchées, du fait de leur handicap, de consulter l’œuvre dans sa forme initialement mise à 
disposition du public.

Les alinéas 108 et 109 du présent article tel que proposé par le Gouvernement visent à renforcer ce 
dispositif, en permettant à l’ARCOM de mettre en demeure les éditeurs de respecter leurs 
obligations à l’issue d’une procédure d’échange.

La mention selon laquelle ces mises en demeure ne peuvent être suivies de sanctions est toutefois 
superflue, et pourrait laisser entendre que les éditeurs ne sont pas tenus de respecter leurs 
obligations. Il apparaît donc utile de la supprimer.


